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Bonjour à tous, 

Monsieur le préfet, collègues maires, membres du conseil municipal, 

membres des différents comités municipaux, parents et amis et vous, 

représentants des médias qui vous êtes déplacés ici ce matin, merci d’avoir 

accepté cette invitation.   

Au cours des quatre dernières années passées comme maire de la 

municipalité de Mont-Carmel, j’ai été à même de constater à quel point 

l’action politique peut être structurante pour les communautés et 

comment le travail des ÉluEs peut faire la différence dans le 

développement de celles-ci.  Cette implication m’a donné le goût de relever 

le défi à un autre niveau. C’est pourquoi il me fait plaisir de vous annoncer 

officiellement aujourd’hui que je serai candidat au poste de préfet de la 

MRC de Kamouraska lors des prochaines élections municipales.   

Cette décision a été sérieusement réfléchie avec ma conjointe Nancy qui 

m’a toujours encouragé dans mes nombreux projets et que je tiens à 

remercier pour son support constant. J’ai la chance d’avoir une épouse 

extraordinaire, qui est aussi une mère de famille remarquable et dont le 

sens de l’organisation n’a pas son égal. Nous avons, Nancy et moi, discuté 

avec nos enfants de ce nouveau défi. Ils sont heureux de voir leur père 

avancer dans cette aventure.  J’ai également consulté mon entourage et 

pris contact avec mes collègues maires avant d’en venir à la décision finale 

de me présenter.  Bien sûr, si je fais le saut à la préfecture, c’est que la 

politique municipale me passionne et que je suis convaincu que si la 

population de la MRC de Kamouraska me donne sa confiance, elle aura en 



retour l’assurance que j’ai les capacités et la volonté requises pour faire 

progresser le Kamouraska. 

Au cours des dernières années, le rôle du préfet s’est considérablement 

accru, d’autant plus qu’il est maintenant élu démocratiquement au 

suffrage universel. Selon moi, le préfet, en plus de représenter les intérêts 

de l’ensemble de la population de la MRC, doit être l’ambassadeur des 

projets structurants qui émergent au Kamouraska, et ce, en étroite 

collaboration avec les députés, les maires, le personnel de la MRC et les 

différents organismes de développements économiques et 

communautaires qui œuvrent au Kamouraska.  Il doit encourager le 

dialogue, l’écoute et le respect des opinions de chacun en plus de 

favoriser le consensus dans les décisions prises par le conseil des maires. 

Le préfet doit travailler à unir les forces vives du Kamouraska, afin que 

notre région soit forte et qu’elle se démarque.  Il doit s’assurer que tous 

travaillent ensemble et que chacun de nos villages et de nos villes 

œuvrent de façon complémentaire les uns avec les autres. 

Au cours des quatre dernières années, j’ai développé de très bonnes 

relations avec mes collègues maires et ma participation à plusieurs 

événements au Kamouraska m’a permis de mieux connaître ma région. J’ai 

beaucoup apprécié l’esprit de bonne camaraderie, de respect mutuel et 

d’entraide qui règne au conseil des maires de la MRC de Kamouraska ainsi 

que le professionnalisme de son personnel.  Au cours de mon mandat, j’ai 

été appelé à participer à deux missions exploratoires en France et j’ai la 

chance de présider la Table régionale des municipalités forestières à la 



Conférence régionale des ÉluEs. Cela fait en sorte que je connais déjà 

plusieurs acteurs politiques bas-laurentiens. J’ai eu à travailler étroitement 

avec nos députés et plus particulièrement avec Claude Béchard, qui est 

aussi un ami et chez qui je reconnais le courage, l’ardeur au travail, 

l’efficacité et le dévouement exemplaire pour son comté. 

J’aimerais, le 1er novembre prochain, pouvoir mettre mon expérience, mes 

compétences et mon dynamisme au service des citoyennes et des citoyens 

de la MRC de Kamouraska. Siégeant au conseil des maires et à l’exécutif de 

la MRC depuis les quatre dernières années, je connais bien les différents 

dossiers de la région.  À cet effet, nous venons de terminer un important 

exercice de planification stratégique qui découle d’une  vaste concertation 

où plus de 350 intervenants provenant de tous les milieux ont participé aux 

différents travaux qui ont mené à son adoption. Si je suis élu, j’entends être 

le préfet qui sera au cœur de la mise en œuvre et de la réalisation du  plan 

stratégique 2009-2014. 

Plusieurs dossiers me tiennent également à cœur. Provenant du monde des 

affaires, le dynamisme économique de la région m’interpelle. Malgré que la 

crise économique des derniers mois n’ait pas encore trop affecté notre 

région, nous devons nous assurer que nos entreprises manufacturières 

demeurent compétitives et qu’elles aient plus de facilité à recruter la main-

d’œuvre. Pour ce faire, il faut que notre MRC soit attractive pour les jeunes 

diplômés. Il faut être en mesure de leur offrir des emplois de qualité, de 

favoriser les initiatives locales et de profiter de la présence, chez nous, de 



plusieurs centres d’expertises, de l’Agrobiopole du Bas-Saint-Laurent et de 

nos maisons d’enseignement pour nous démarquer.   

La MRC dispose de leviers économiques qui permettent de mettre en 

œuvre et de soutenir, au Kamouraska, des initiatives qui bien souvent 

auraient de la difficulté à voir le jour autrement.  On n’a qu’à penser au 

Pacte rural, au Fonds de diversification économique, au Volet II ainsi qu’au 

Fonds de développement des municipalités du Kamouraska. Ces outils 

contribuent grandement au développement socioéconomique de la MRC 

de Kamouraska. Nous devons nous assurer que chaque dollar investi par 

ces programmes ait le plus de retombées possible dans notre région. 

Les questions de l’accessibilité du logement, particulièrement 

problématique sur le littoral, de la diminution démographique et de la 

baisse de la clientèle scolaire suscitent aussi beaucoup de questionnement.  

Il en va de la survie de nos communautés.  Fort heureusement, on constate 

actuellement au Kamouraska un retour des jeunes qui sont de plus en plus 

attirés par cette qualité de vie que notre région peut leur offrir.  Je veux 

m’assurer que cette tendance se poursuive et faire en sorte que le 

Kamouraska soit et reste un territoire attractif, reconnu et recherché.   

Au niveau du tourisme, nous travaillons, depuis plus d’un an, sur un projet 

de parc régional du Haut-Pays.  Ce parc ne sera pas un parc de conservation 

mais bien un parc de mise en valeur des attraits du Haut-Pays, dans le 

respect des usages déjà existants.  À l’exemple du Parc régional des 

Appalaches, qui connait un franc succès, le Parc régional du Haut-Pays-de-

Kamouraska permettra de mieux structurer l’offre touristique de la MRC, 



d’offrir un éventail plus large d’activités nature/plein-air et certainement, 

de prolonger le séjour des visiteurs au Kamouraska en plus d’assurer le 

développement des infrastructures touristiques de l’ensemble du territoire.  

Ce projet donnera un souffle nouveau aux municipalités du Haut-Pays 

fortement dévitalisées, qui ont été durement touchées par la crise 

forestière et qui ont actuellement besoin d’un  projet structurant. 

La relève municipale est également préoccupante.  Le rôle des éluEs est de 

plus en plus complexe et exigeant. Il demande une implication qui déborde 

de beaucoup le cadre normal.  Il y a là matière à réflexion… Il faut faire en 

sorte d’intéresser plus de jeunes et aussi plus de femmes à s’impliquer dans 

la vie municipale mais il faut également rendre cette implication conciliable 

avec les autres obligations de la vie.  Il faut que le rôle des éluEs soit mieux 

connu, mieux encadré et valorisé davantage.  

La préservation du patrimoine est également une question qui me tient à 

cœur.  Plusieurs de nos municipalités sont ou seront interpellées par la 

sauvegarde de leur église et de leur presbytère.  Si quelques-unes de nos 

églises bénéficient d’un statut patrimonial particulier, qu’adviendra-t-il des 

autres? Il est urgent d’amorcer une réflexion sur l’ensemble du territoire de 

la MRC afin de nous assurer que chaque bâtiment ait une vocation qui 

assurera sa pérennité et sa conservation.  Nos églises sont à bien des 

égards le point de repère du cœur de nos villages, il faut s’assurer qu’elles 

le restent.  

Il faut également s’assurer de poursuivre la mise en œuvre de la politique 

culturelle de la MRC. À cet effet, un travail remarquable est déjà 



accompli. Nous devons poursuivre ce travail, nous assurer de soutenir 

financièrement nos neufs établissements culturels reconnus et faire en 

sorte qu’ils aient la possibilité de diffuser leurs services sur l’ensemble du 

territoire de la MRC, notamment par le réseau de nos bibliothèques 

publiques.  

En prenant exemple sur le succès de la politique culturelle, la MRC 

pourrait également se doter d’une politique familiale complémentaire 

aux politiques déjà adoptées dans plusieurs de nos municipalités et qui 

nous donnerait des outils additionnels pour notamment garder nos 

jeunes dans la région et leur assurer un avenir et une qualité de vie 

remarquables au Kamouraska.    

Finalement, comme région rurale, l’agriculture est bien ancrée dans nos 

vies, elle est un moteur important de notre économie et il faut en être 

conscient. Elle a été et elle est toujours au cœur du développement du 

Kamouraska.  L’agroalimentaire crée actuellement 3 500 emplois dont 

plus de 1 500 sur les fermes, ici au Kamouraska. Nous avons le devoir de 

soutenir les efforts de nos producteurs agricoles et la responsabilité de 

favoriser la cohabitation harmonieuse des activités qui s’effectuent sur 

notre territoire. 

Puisque le préfet de la MRC de Kamouraska est élu au suffrage universel, je 

ne solliciterai pas un nouveau mandat comme maire de la municipalité de 

Mont-Carmel.  J’ai beaucoup apprécié ces quatre années passées à diriger 

les destinées de ma municipalité.  Je remercie très sincèrement les 



conseillères et conseillers qui ont accepté de me suivre dans cette belle 

aventure il y a quatre ans.  Ensemble, nous avons réalisé pratiquement tous  

les objectifs que nous nous étions fixés au départ et même plus… nous 

avons  redonné à Mont-Carmel ce dynamisme qui la caractérisait jadis… 

Quatre ans plus tard, nous constatons que notre travail a porté fruit… 

jamais notre municipalité n’a autant fait parler d’elle… À vous tous, chers 

conseillères et conseillers, je dis MERCI et je sais que vous serez unanimes 

avec moi pour remercier, d’une façon particulière, le maire suppléant Denis 

Krönstrom pour son implication exceptionnelle au sein de notre conseil 

municipal. 

Notre administration aura laissé la municipalité de Mont-Carmel en 

excellente santé financière.  Nous aurons profité de différents programmes 

pour réaliser de très beaux projets au cours des dernières années. Ainsi, la 

portion de la dette à long terme qui revient aux contribuables de la 

municipalité se situe à environ 1,2% de la richesse foncière.  Les  

remboursements de la dette à long terme représentent pour leur part 

environ 6% du budget de la municipalité.  Nous sommes également très 

fiers que notre municipalité, depuis cette année, ne soit plus considérée 

comme étant « hautement dévitalisée ».  

Au cours des quatre dernières années, notre conseil, aidé de ses différents 

comités, de dizaines de bénévoles et du personnel de la municipalité aura 

réalisé de nombreux projets qui auront permis de dynamiser et de rendre la 

municipalité beaucoup plus attrayante.  Au nombre de ces réalisations, 

j’aimerais souligner : l’amélioration de l’ensemble de nos infrastructures de 



loisirs, la construction d’une nouvelle bibliothèque et l’agrandissement du 

centre municipal, la remise en état de notre portion du sentier 

transkamouraska qui est devenu un sentier culturel unique au Bas-Saint-

Laurent, la construction d’une halte municipale à caractère patrimonial à 

l’intersection de la Route 287 et du Parc linéaire Monk, la mise en place du 

Circuit patrimonial du Haut-Pays-de-Kamouraska, la réalisation de plusieurs 

travaux de voirie et la mise aux normes de notre service incendie. Mont-

Carmel a également été la toute première municipalité au Québec à obtenir 

un Contrat d’aménagement forestier (CtAF) en 2008 et nous avons 

également obtenu un projet de Laboratoire rural pour la mise en place 

progressive d’une forêt communale inspirée du modèle français.   

Le travail que j’ai accompli avec mon équipe au cours des dernières années 

comme maire de ma municipalité ainsi que mes diverses implications au 

niveau régional démontrent mon engagement et ma capacité à faire 

progresser notre région. Je souhaite vivement avoir l’honneur et la chance 

de représenter les gens du Kamouraska en novembre prochain. 

En terminant, je tiens à souligner l’engagement politique de monsieur Jean-

Guy Charest, qui aura occupé le poste de préfet de la MRC de Kamouraska 

au cours des dix dernières années.  Pour avoir discuté avec lui, je sais que sa 

décision a été  bien réfléchie et qu’il part satisfait du travail accompli. 

J’aimerais le remercier personnellement pour son implication politique qui 

aura duré plus d’un quart de siècle, ce qui est remarquable aujourd’hui. 

Je vous remercie de votre attention et surtout de votre présence! 

 


